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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 8 : 

« Les proches dont les propos ou les actions des personnes mentionnées au présent I sont 
susceptibles de mettre gravement en danger la vie ou l’intégrité physique bénéficient également de 
mesures de protection et de réinsertion. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel permettant de préciser que les mesures de protection et de réinsertion 
s’appliquent aux proches qui seraient menacés en raison des propos ou des actions des personnes 
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dont il est question, et non à l’ensemble des proches de la personne dont certains pourraient ne 
courir aucune menace.


